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Découvrir les formations



Moteur de 
recherche



Science Po Paris, Ecoles d’art et du 
spectacle…)
Des formations sur parcoursup mais des 
démarches à faire directement auprès de 
l’établissement

Certaines formations recrutent hors 
parcoursup.frPour s’inscrire dans ces formations : 

> contacter directement ces établissements

> vérifier les modalités d’admission



Etape 1: S’inscrire et formuler des vœux

Etape 2: Confirmer ses vœux

Etape 3: Phase d’admission

PARCOURSUP en 3 étapes



Etape 1: S’inscrire et formuler des 

vœux

PARCOURSUP en 3 étapes



Etape 1: s’inscrire

 une adresse électronique valide à maintenir à jour 
jusqu’à la fin de la procédure

 votre INE (9 chiffres + 2 lettres) Sur votre relevé de 
notes aux épreuves anticipées du baccalauréat/ 

 si voeux CPGE avec internat: Avis d’imposition 

 Le site vous identifiera. 
Vérifiez l'ensemble des informations qui vous 
concernent.

 Il vous est attribué un numéro de dossier et il vous 
est demandé de définir votre mot de passe, en 
respectant les contraintes qui vous sont données.
- Conservez soigneusement ces 2 identifiants qui vous
seront demandés à chaque nouvelle connexion à votre

dossier.
- Ne les communiquez à personne car ils sont 

S’inscrire



Etape 1: formuler des vœux

CONSULTER LES FORMATIONS



CONSULTER FORMATIONS

Informations fournies pour chaque formation dès le 20 décembre 2019 :
> Contenu et organisation des enseignements

> Attendus (connaissances et compétences pour réussir dans la formation)

> Critères généraux d’examen des vœux 

> L’existence ou non de modalités particulières d’examen (concours écrit, 
entretiens de sélection) et le tarif éventuellement associé 

> Nombre de candidats et nombre d’admis en 2019

> Dates des journées portes ouvertes ou des journées d’immersion

> Des contacts utiles : référent handicap, responsable pédagogique, 
étudiants ambassadeurs

> Le taux minimum de lycéens boursiers en 2019

D’autres informations fournies pour chaque formation dès le 22 janvier 
2020 :

> Le nombre de places proposées  cette année 

> Les taux de passage en 2ème année et de réussite selon le bac, des 
débouchés et des taux d’insertion professionnelle 

> Le secteur géographique  (pour les licences)

Etape 1: formuler des vœux



SAISIE DES VŒUX

10 VŒUX POSSIBLES sous statut étudiant

Vœux non classés

Rechercher les formations envisagées (via le moteur de 
recherche)

Prendre connaissance des caractéristiques affichées pour 
chaque formation et des attendus

Saisir et enregistrer ses vœux (avant le 12 mars)

Etape 1: formuler des vœux



VŒUX MULTIPLES

Un vœu multiple est un regroupement de plusieurs 

formations identiques proposées dans différents 

établissements

Chaque vœu multiple est composé de sous-vœux qui correspondent 

chacun à un établissement différent. 

Les lycéens peuvent faire jusqu’à 20 sous-vœux pour l’ensemble 

des vœux multiples: BTS, DUT, classes prépa, DN MADE, DCG

Exceptions: pour 

les écoles de commerce/management ou d'ingénieurs qui recrutent 

sur concours commun, les IFSI, les formations paramédicales 

regroupées, les EFTS, les parcours spécifiques "accès santé" 

(PASS) en Ile-de-France et le réseau des 7 Sciences Po / IEP qui 

recrutent sur concours commun, le nombre de sous-vœux n’est pas 

limité et ils ne sont pas comptés dans le nombre maximum de sous-

vœux autorisé.

Etape 1: formuler des vœux



VŒUX MULTIPLES

 Les IFSI (instituts de formation en soin infirmier) et les formations 
d’orthophonie, orthoptie et audioprothèse (pour la plupart d’entre 
elles): Un vœu multiple correspond à un regroupement d’établissements, 
vous  formulez un vœu multiple correspondant un regroupement 
d’établissements. Chaque établissement correspond à un sous-vœu et le 
nombre de sous-vœux est illimité. 

 Les écoles d’ingénieurs, de commerce regroupées en réseau qui recrutent 
sur concours commun, vous formulez un vœu multiple pour un concours. 
Chaque école correspond à un sous-vœu et le nombre de sous-vœux est 
illimité.

 Le réseau des 7 IEP, vous formulez un vœu multiple pour le concours 
commun (constitué d’épreuves écrites). Chaque IEP correspond à un sous-
vœu et le nombre de sous-vœux est illimité.

 Les EFTS (établissements de formation en travail social), vous formulez 
un vœu multiple par DE. Chaque EFTS correspond à un sous-vœu et le 
nombre de sous-vœux est illimité.

Etape 1: formuler des vœux



10 VŒUX: A, B, C… J et 20 SOUS VŒUX

• Vœu A : DUT Gestion Logistique et Transport 
IUT 1     IUT 2   IUT 3     IUT 4     IUT 5     IUT 6 (6 

sous vœux)

• Vœu B : BTS Transport et Prestations Logistiques
Lycée 1     lycée 2     lycée 3     lycée 4 (4 sous 

vœux)

• Vœu C : DUT GEA 
IUT 1    IUT 2    IUT 3     IUT 4 (4 sous 

vœux)

• Vœu D : Licence Économie Univ 1

• Vœu E  licence Économie Univ 2

• Vœu F : licence Économie Univ 3

• Vœu G : licence Économie Univ 4

• Vœu H : licence Gestion Univ 1

• Vœu I : licence Gestion Univ 3

• Vœu J : CPGE Eco et Commerciale

VŒUX MULTIPLES: exemple 

Etape 1: formuler des vœux



VŒUX 

Vous pouvez formuler au total:

- de 1 à 10 vœux (qu'il s'agisse de vœux 
multiples ou non)

- 20 sous vœux maximum
- hors écoles de commerce, ingénieur regroupées en 
concours commun, les IEP, les IFSI quand ils sont 
regroupés en réseau, les formations paramédicales et 
les EFTS où le nombre n’est pas limité.

Etape 1: formuler des vœux



SECTORISATION GÉOGRAPHIQUE

Filières sélectives : pas de sectorisation. 

Filières non-sélectives : pour les licences très demandées, un 
pourcentage maximum de candidats hors secteur géographique est 
fixé.

Le secteur géographique dépend de l'adresse de votre
domicile.
→ Les adresses de vos deux représentants légaux sont prises en
compte lorsque ces adresses ne sont pas situées dans le même
secteur.
→ Si un changement intervient dans votre situation familiale en
cours d’année, signalez-le à votre chef d’établissement.

Sont considérés comme « résidant dans l’académie » où se 
situe la licence demandée :
→ les candidats qui souhaitent accéder à une mention de licence qui 
n’est pas dispensée dans leur académie de résidence. 

→ Aide  à la mobilité (500 € versés à la rentrée) pour les lycéens 

Etape 1: formuler des vœux



APPRENTISSAGE

10 vœux possibles (en plus des 10 vœux « statut 
étudiant »)

Liste distincte des vœux « statut étudiant »

Saisie des vœux au-delà du 12 mars pour certaines 
formations

Condition : trouver un employeur

Réponses : à compter du 19 mai
- retenu sous réserve de signature d’un contrat 
d’apprentissage
- refusé par la formation en apprentissage

Etape 1: formuler des vœux



Etape 2: Confirmer ses voeux

PARCOURSUP en 3 étapes



Pour que les vœux saisis deviennent 
définitifs sur Parcoursup, les lycéens 

doivent obligatoirement :

 Compléter leur dossier : saisie du projet de formation 
motivé pour chaque vœu formulé, de la rubrique « préférence 
et autres projets » et des éventuelles pièces 
complémentaires demandées par certaines formations 

 Confirmer chacun de leurs vœux

Etape 2: Confirmer ses vœux

COMPLETER LE DOSSIER VALIDER SES VOEUX



PROJET DE FORMATION MOTIVE

Pour chaque vœu, décrire en quelques lignes pourquoi vous 
souhaitez vous inscrire et quels sont vos atouts pour réussir.

 Prendre connaissance des caractéristiques des formations

 Echanger avec des étudiants ou des représentants des 
formations souhaitées

 S’informer en consultant les sites d’information

 Solliciter Prof principal, enseignants, PsyEN Conseillère 
d’orientation

Etape 2: Confirmer ses vœux

 Evoquer le projet professionnel ou les domaines 
d’activités qui vous intéressent

 Acquis, qualités, points forts … (scolaires et 
extra scolaires)

 Démarches effectuées (JPO, immersion, salon, MOOC 
…)



RUBRIQUE « PRÉFÉRENCE » ET « AUTRES PROJETS »

Obligatoire

- Préférence : mentionner ses préférences quant 
à ses vœux.

- Autres projets : formations éventuelles en 
dehors de Parcoursup.

Ces informations sont confidentielles et ne sont donc 
pas transmises aux formations.

Elles permettent simplement de mieux suivre les 
candidats durant la procédure et de mieux analyser 
leurs motivations et besoins.

Etape 2: Confirmer ses vœux



RUBRIQUE « ACTIVITES ET CENTRES D’INTERETS »

Facultatif: mais peut permettre de se démarquer

Cette rubrique permet au candidat de renseigner des informations 
qui ne sont pas liées à sa scolarité et qu’il souhaite porter à la 
connaissance des formations qui vont étudier son dossier : 

 expérience d’encadrement ou d’animation

engagement civique, associatif

 expériences professionnelles ou stages

 ouverture au monde (pratiques sportives et culturelles)

Etape 2: Confirmer ses vœux



QUESTIONNAIRES D’AUTO-EVALUATION

Pour la licence de DROIT et les 14 licences 
SCIENTIFIQUES

→ Accessibles via la fiche formation (à partir du 22 
janvier).

OBLIGATOIRE pour postuler.

Attestation à télécharger et à joindre à son dossier 
avant le 2 avril.

Les résultats ne sont pas transmis aux universités.

→ Permettent d’avoir un aperçu des connaissances et 
compétences à mobiliser dans ces formations. 

Etape 2: Confirmer ses vœux



FICHE AVENIR PROFESSEURS

Outil de dialogue Lycée / Enseignement 
supérieur- Moyenne des 2 trimestres de terminales, 

positionnement dans la classe, effectif de la classe, 
appréciations des professeurs

- Appréciation complémentaire sur le profil de l’élève 
(méthode de travail, autonomie, engagement et esprit 
d’initiative …)

- Avis du chef d’établissement sur la capacité de l’élève 
à réussir dans la formation demandée

A partir du 2 avril, chaque fiche Avenir sera transmise, 
via Parcoursup, aux établissements d’enseignement 
supérieur choisis par l’élève.

Etape 2: Confirmer ses vœux



COMPETENCES ET CONNAISSANCES ATTENDUES NECESSAIRES A LA REUSSITE

Clairement affichés pour chaque formation

Définis au niveau national

Formations sélectives : capacité à refuser une 
candidature

Formations non sélectives : pas la possibilité de 
refuser un bachelier
Mais Réponse « OUI SI »/ si vous accepter la place en licence, 
pour vous inscrire, vous devrez accepter les dispositifs 
pédagogiques adaptés (mises à niveau…)

« ATTENDUS »

Etape 2: Confirmer ses vœux



« ATTENDUS »

EXEMPLE : licence Droit

* Savoir mobiliser des compétences d’expression écrite et 

orale qui témoignent de qualités rédactionnelles et oratoires

* Disposer d’aptitudes à la compréhension, à l’analyse et à la 

synthèse d’un texte

* Disposer d’aptitudes à la logique et au raisonnement 

conceptuel

* Pouvoir travailler de façon autonome et organiser son 

travail

* Être ouvert au monde et disposer de connaissances 

linguistiques

* Être intéressé par les questions historiques, sociétales et 

politiques

Etape 2: Confirmer ses vœux



Ne pas se limiter à un seul vœu.

Ne pas faire des vœux uniquement dans 
des formations sélectives.

Penser à la mobilité pour ne pas se 
limiter dans ses vœux. 

Un nombre de places en DUT est 
priorisés pour les élèves de bacs 
technologiques.

CONSEILS

Etape 1 et 2: Faire ses vœux et Confirmer ses vœux



Etape 3: Phase d’admission

PARCOURSUP en 3 étapes



19 MAI
PROPOSITIONS

Le lycéen prend connaissance des décisions des 
établissements pour chaque vœu et reçoit des 
propositions

Quand une proposition arrive, une alerte est envoyée :
- sur son portable par SMS et via l'application 
Parcoursup 
- dans sa messagerie personnelle
- dans la messagerie intégrée Parcoursup

Pas de proposition pendant les épreuves écrites du BAC

Les dossiers ne sont actualisés qu’une seule 
fois par jour. 

Etape 3: Phase d’admission



Types de réponses des établissements

Formations sélectives (BTS, DUT, CPGE, 
écoles, etc …) :

- OUI 
- En attente d'une place
- NON

Formations non sélectives (licence) :
- OUI 
- OUI SI
- En attente d'une place

Etape 3: Phase d’admission

PROPOSITIONS



2 réponses possibles à une 
proposition d'admission 

RÉPONSES DES CANDIDATS

- OUI, j'accepte la proposition d'admission

- NON, je renonce à la proposition d'admission qui 
m'est faite
Les vœux en attente doivent être maintenus 
par l’élève pour ne pas être automatiquement 
supprimés. 

Délais
Du 19 au 23 mai: 5 jours pour répondre
A partir du 24 mai: 3 jours pour répondre
Les dates limites seront indiquées en face de chaque vœu

Etape 3: Phase d’admission



A1 CPGE Eco & Com ECE, Carnot DIJON

A2 CPGE Eco & Com ECE, St Benigne Dijon

B DUT Info-Com CO, IUT BESANCON 

C1 DUT Tech de Co, IUT LE CREUSOT

D BTS Commerce international, Montchapet

C2 DUT Tech de Co, IUT AUXERRE

E L1 Gestion, université DIJON

F L1 MSH, université DIJON

NON

En attente

En attente

OUI

OUI
OUI

En attente

RENONCE

MAINTIENT

NON

MAINTIENT

RENONCE

RENONCE

ACCEPTE

19 MAI

EXEMPLE : REPONSES AUX VŒUX DE ZOE

Etape 3: Phase d’admission



30 MAI

A2 CPGE Eco & Com ECE, St Benigne Dijon

C1 DUT Tech de Co, IUT LE CREUSOT

D BTS Commerce international, Montchapet

OUI

OUI

En attente RENONCE

RENONCE

ACCEPTE

EXEMPLE : REPONSES AUX VŒUX DE ZOE

Etape 3: Phase d’admission

Après avoir accepté définitivement la proposition 
d’admission de son choix, le futur étudiant doit effectuer 
son inscription administrative dans l’établissement qu’il va 
intégrer (juillet)



L’option du « répondeur automatique » :

Pour éviter aux candidats de se connecter 
chaque jour, les candidats pourront, à partir 
du 19 mai, classer leur vœux « en attente », 
par ordre de préférence. 
Parcoursup pourra alors accepter 
automatiquement un vœu en cas de proposition 
d’admission.

Ce dispositif est facultatif.

REPONDEUR AUTOMATIQUE

Etape 3: Phase d’admission



du 29 juin au 1er juillet 

Le « point d’étape » : Pour les seuls candidats ayant 
encore des vœux en attente

Pour éviter que des candidats ne maintiennent des vœux 
« en attente » par erreur, ils devront se connecter 
sur leur compte et confirmer les vœux en attente qui 
les intéressent toujours.

Le point d’étape est obligatoire pour les 
candidats ayant des vœux « en attente »

LE POINT ETAPE

Etape 3: Phase d’admission



PROCÉDURE COMPLÉMENTAIRE

Du 25 juin jusqu’au 10 
septembre

La phase complémentaire permet aux 
inscrits sur Parcoursup de consulter les 
formations qui disposent de places 
vacantes.

De nouveaux vœux pour des formations 
disposant de places vacantes peuvent 
alors être formulés.



ASSISTANCE

Votre lycée ou CIO peut vous aider

Le numéro vert : 0 800 400 070

La messagerie contact depuis le dossier 
candidat

Les réseaux sociaux pour rester informé : 
@Parcoursup_info
@Parcoursupinfo
@Devenir Etudiant



Bourse Logement et santé

Santé : les étudiants sont automatiquement affiliés au régime 
général de Sécurité sociale. Ils n’ont aucune démarche à faire. 

Bourse et logement
• Créer son dossier social étudiant (DSE) sur 

www.messervices.etudiant.gouv.fr pour 
demander une bourse et/ou un logement

• Les demandes de logement en résidence 
universitaire peuvent être effectuées jusqu’à la 
rentrée en septembre

http://www.messervices.etudiant.gouv.fr


INFORMATION

http://www.terminales2019-2020.fr/

http://www.terminales2019-2020.fr/


INFORMATION

http://www.quandjepasselebac.education.fr/

http://www.quandjepasselebac.education.fr/


INFORMATION
https://www.inspire-orientation.org/

https://www.inspire-orientation.org/


https://lyceens.u-bourgogne.fr/

INFORMATION

https://lyceens.u-bourgogne.fr/


https://www.fun-mooc.fr/

Introduction aux 
STAPS

Introduction à la
Psychologie à
l’université

Le droit est-ce
pour moi ?

Mathématiques: 
préparation à l’entrée
dans l’enseignement

supérieur

Projet fac :
Les recettes pour 
réussir en sciences 

humaines

De l’atome à 
l’humain Entrer à l’IUT

INFORMATION

https://www.fun-mooc.fr/


CONSEIL orientation

PERMANENCE DE LA
PSYCHOLOGUE de l’EDUCATION NATIONALE 

CONSEILLERE EN ORIENTATION

Au lycée : les mercredis matins et 
jeudis 
Au Centre d’Information et 
d’Orientation de Beaune

6 bis avenue Guigone de Salins 

03 45 63 30 00

Ouvert les 2 semaines de vacances de février


